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APRÈS ART. 10 N° I-CF83

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 septembre 2021 

PLF POUR 2022 - (N° 4482) 

Retiré

AMENDEMENT N o I-CF83
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M. Hetzel, Mme Meunier, Mme Kuster, M. Ramadier, M. Brun, M. Sermier, M. Jean-

Claude Bouchet, M. Quentin, M. Victor Habert-Dassault, M. de la Verpillière, M. Pierre-
Henri Dumont, Mme Bazin-Malgras, Mme Poletti, Mme Boëlle, M. Pauget, Mme Petex-Levet, 

M. Menuel, Mme Dalloz, M. Kamardine et M. Aubert
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant:

I. – Au V de l’article 90 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, 
l’année : « 2022 » est remplacée par l’année :« 2022 ».

II. - La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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Amendement de repli visant à prolonger la mise en œuvre du dispositif du PTZ jusqu’au 31 
décembre 2022.


